
 

Réponse : R 7.1a  

7.1a Actions raisonnables que le joueur peut entreprendre pour trouver et identifier la 

balle  

Le joueur est responsable de trouver sa balle en jeu après chaque coup.  

Le joueur peut correctement rechercher sa balle en entreprenant des actions 

raisonnables pour la trouver et l’identifier, comme par ex. :  

• Déplacer du sable ou de l’eau, et  

• Déplacer ou courber de l’herbe, des buissons, des branches d’arbre et d’autres 

éléments naturels qui poussent ou sont fixés, et casser de tels éléments, mais seulement 

si le fait de les casser est le résultat d’autres actions raisonnables entreprises pour 

trouver ou identifier la balle.  

Si entreprendre de telles actions raisonnables au cours d’une recherche correcte améliore 

les conditions affectant le coup :  

• Il n’y a pas de pénalité selon la Règle 8.1a si l’amélioration résulte d’une recherche 

correcte.  

• Mais si l’amélioration résulte d’actions qui excèdent ce qui était raisonnablement 

nécessaire pour une recherche correcte, le joueur encourt la pénalité générale pour 

infraction à la Règle 8.1a.  

En essayant de trouver et d’identifier la balle, le joueur peut enlever des détritus comme 

autorisé par la Règle 15.1 et peut enlever des obstructions amovibles comme autorisé 

par la Règle 15.2. 

 


